
  Règlement au sujet du mouvement junior de la FSTB - Annexes 

FSTB – Commission juniors   

 
ANNEXE 1 – Charte des droits de l’enfant dans le sport  
 
Art. 1. Droit de faire du sport 

Art. 2. Droit de s’amuser comme un enfant 

Art. 3. Droit de bénéficier d’un milieu sain 

Art. 4. Droit d’être traité avec dignité 

Art. 5. Droit d’être entraîné et entouré par des personnes compétentes 

Art. 6. Droit de suivre des entraînements adaptés aux rythmes individuels 

Art. 7. Droit de se mesurer à des jeunes qui ont les mêmes probabilités de succès 

Art. 8. Droit de participer à des compétitions adaptées 

Art. 9. Droit de pratiquer un sport en toute sécurité 

Art. 10. Droit d’avoir un temps de repos 

Art. 11. Droit de ne pas être un champion 

 

 

 

ANNEXE 2 – Catégories d’âge pour la saison 2004-2005 
 

Catégories d’âges juniors – saison 2004/2005 
Année de naissance Age (révolu) en 2005 Catégorie 

1987 18 
1988 17 
1989 16 

M18 

1990 15 
1991 14 
1992 13 

M15 

1993 12 
1994 11 
1995 10 

M12 

 


